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MARS 2022 
 

Quel coin ? Date de 

publication 

Document Que retenir ? Quelles actions ?  

 

22/03/2022 EN CONSULTATION - EDPB – 

Guidelines 3-2022 on Dark patterns in 

social media platform interfaces: How 

to recognise and avoid them – March 

2022  Guidelines 3-2022 on Dark patterns in social media platform interfaces : How to recognise and avoid them – March 2022 

Consultation jusqu’au début du mois de mai 

2022.  

Recommandations pratiques aux concepteurs et 

utilisateurs de plateformes de médias sociaux 

sur la manière d’évaluer et d’éviter les « dark 

patterns » dans les interfaces de médias sociaux 

qui contreviennent aux exigences du RGPD.  

 

 
 

Pour information 

 
LE COIN  

DES FONDAMENTAUX 

 

22/03/2022 Loi n°2022-309 du 3 mars 2022 pour 

la mise en place d’une certification de 

cybersécurité des plateformes 

numériques destinée au grand public 

 

Cette loi prévoit la mise en place d’une 

certification de cybersécurité des plateformes 

numériques destinée au grand public via un 

cyberscore. Ainsi, les internautes pourront 

connaître la sécurisation de leurs données sur 

les sites et réseaux sociaux sur lesquelles ils 

naviguent.  

Les informations du cyberscore découleront 

d’un audit de sécurité réalisé par des 

prestataires qualifiés par l’ANSSI.  

Un décret viendra préciser la liste des 

plateformes, réseaux sociaux et sites de 

visioconférence concernés.  

Un arrêté précisera les critères étudiés dans le 

cadre de l’audit de sécurité.  

 
 

Pour information 

 

 Surveiller la publication du décret et 

arrêté si votre organisme est 

concerné  

 

http://www.lecoindudpo.com/
mailto:contact@lecoindudpo.com
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publication 

Document Que retenir ? Quelles actions ?  

 

21/03/2022 EDPB – Guidelines 02-2022 on the 

application of Article 60 GDPR – 

March 2022 

Ces lignes directrices traitent des interactions 

des autorités de surveillance entre elles, avec 

l'EDPB et avec des tiers en vertu de l'article 60 

du RGOD. L'objectif est d'analyser la procédure 

de coopération et de donner des conseils sur 

l'application concrète des dispositions.  

Ce document est fondé sur les exigences de 

l'article 60 et clarifie paragraphe par paragraphe 

les conditions découlant du règlement lui-même 

et de sa mise en œuvre pratique. 

 
 

Pour information 

 

16/03/2022 EDPB-EDPS – Joint opinion 1-2022 on 

the extension of Covid-19 certificate 

Avis commun du CEPS et CEPD sur les 

propositions de la Commission européenne 

visant à prolonger de 12 mois les règlements 

actuels relatifs au certificat numérique COVID de 

l’UE et à modifier certaines dispositions, telles 

que l’élargissement des types de tests COVID 

acceptés dans le cadre de voyages au sein de 

l’UE et la clarification du fait que les certificats de 

vaccination doivent contenir le nombre de doses 

administrées au titulaire, quel que soit l’État 

membre dans lequel ils ont été administrés. 

Le CEPS et le CEPD regrettent qu’aucune 

analyse d’impact n’ait été réalisée par la 

Commission. 

 
 

Pour information 

http://www.lecoindudpo.com/
mailto:contact@lecoindudpo.com
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16/03/2022 Délibération n° HAB-2022-001 du 3 

mars 2022 habilitant des agents de la 

Commission nationale de 

l’informatique et des libertés à 

procéder à des missions de 

vérification 

Délibération de la CNIL précisant la liste des 

agents habilités, en raison de leurs fonctions, à 

effectuer des visites et vérifications des 

organismes.  
 

 
Pour information 

 
 En cas de visite de la CNIL, vérifier 

que les agents présents figurent sur 

cette liste 

 

 

15/03/2022 EDPS – Opinion 5-2022 on the 

proposal for a directive on information 

exchange between law enforcement 

authorities of Member States – March 

2022 

Cette proposition fait partie du paquet « Code 

de coopération policière de l’UE ». 

Cette proposition de directive sur l’échange 

d’informations vise à faciliter l’accès des 

autorités répressives aux informations détenues 

dans un autre État membre. 

Le CEPD souligne la nécessité de définir 

clairement le champ d’application personnel de 

la mesure et de limiter les catégories de 

données à caractère personnel concernant les 

témoins et les victimes qui peuvent être 

échangées. Il s’inquiète également de la durée 

de conservation des données à caractère 

personnel dans les systèmes de gestion des 

dossiers, ainsi que du rôle d’Europol dans les 

échanges de données à caractère personnel 

entre les autorités répressives nationales.  

 
 

Pour information 

 

 

http://www.lecoindudpo.com/
mailto:contact@lecoindudpo.com


 
 

 
 

 
                                                                                                     Icônes « Quelles actions ? » by Adrien Coquet 

Avocat’Innovantes - 6 Boulevard Beaumarchais 75011 Paris 

SASU au capital de 1 000 € - RCS PARIS : 888 839 578 - TVA FR 95888839578 

www.lecoindudpo.com – contact@lecoindudpo.com  

Quel coin ? Date de 

publication 

Document Que retenir ? Quelles actions ?  

 

15/03/2022 EDPS – Opinion 4-2022 on the 

proposal for a regulation on automated 

data exchange for police cooperation 

– March 2022 

Cette proposition fait partie du paquet « Code 

de coopération policière de l’UE ». 

 

Cette proposition de règlement fixe les 

conditions et les procédures de recherche 

automatisée des profils ADN, des données 

dactyloscopiques (empreintes digitales), des 

images faciales, des dossiers de police et des 

données d’immatriculation des véhicules. Le 

CEPD souligne notamment que le nouveau 

cadre proposé manque d’éléments essentiels 

liés à son champ d’application matériel et 

personnel, tels que les types de crimes pouvant 

justifier une requête et les catégories de 

personnes concernées par l’échange 

automatique de données. En particulier, la 

recherche automatisée de profils ADN et 

d’images faciales ne devrait être possible que 

dans le cadre d’enquêtes individuelles sur des 

infractions graves, et non sur une infraction 

pénale, comme le prévoit la proposition.  

 
 

Pour information 

 

15/03/2022 EDPB – Guidelines 04-2021 on codes 

of conduct as tools for transfers – 

February 2021  

 

Mise à jour des lignes directrices relatives aux 

codes de conduite comme outils de transferts.  

Ce document précise l'application de l'article 40-

3 du GDPR relatif aux codes de conduite en tant 

que garanties appropriées pour les transferts de 

données à caractère personnel vers des pays 

tiers. Il apporte des orientations pratiques, 

notamment sur le contenu de ces codes de 

conduite, leur adoption et leur mise en œuvre, 

ainsi que les exigences à respecter et les 

garanties à fournir.  

 
 

 Pour information  

 

http://www.lecoindudpo.com/
mailto:contact@lecoindudpo.com
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LE COIN DES OUTILS 

 

11/03/2022 CNIL – Cahier AIR 2021 – Entre 

partage et protection : Quelle éthique 

pour l’ouverture des données ? 

Dans ce numéro d’Avenirs, Innovations, 

Révolutions (AIR), la CNIL s’intéresse à 

l’ouverture des données et son articulation avec 

la protection des données.  

Quatre points sont abordés :  

- Comment mettre les données au service 

de l’intérêt général ? 

- Open data : savoir allier éthique et 

partage 

- Potentiels, risques et limite de 

l’exploitation de la donnée 

- L’art du partage  

 
 

Pour information 

 

http://www.lecoindudpo.com/
mailto:contact@lecoindudpo.com

